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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Die traditionelle Bundesratsreise führte das Regierungskollegium komplettiert durch
den Bundeskanzler im Sommer 2018 in den Heimatkanton des amtierenden
Bundespräsidenten Alain Berset, den Kanton Freiburg. Auf dem vom SP-Bundesrat
zusammengestellten Programm stand am ersten Tag ein Besuch eines gemeinnützigen
Gastrobetriebs im Greyerzbezirk, bevor die Landesregierung in einem Kulturzentrum
mit jungen Kulturschaffenden diskutierte und sich schliesslich in Val-de-Charmey bei
einem Apéro mit der Bevölkerung austauschte. Zusammen mit der Freiburger
Kantonsregierung nahm der Bundesrat das Mittagessen ein, bevor sich das Kollegium in
den Broyebezirk begab. Die Nacht verbrachten die Magistratinnen und Magistraten bei
Grande Cariçaie, einer Uferlandschaft des Neuenburgersees. 
Am nächsten Morgen folgte die Regierung einer Führung durch die sich in der Nähe des
Nachtlagers befindenden Vogelschutzgebiete von La Sauge und liess sich im Anschluss
in die Geheimnisse der Helvetier einführen. Auf dem Mont Vully finden sich deren
Überreste und Rekonstruktionen aus dem Jahre 120 v. Chr. Schlusspunkt der Reise
bildete erneut ein Austausch mit der Bevölkerung, diesmal in der Halle des
Elektrizitätswerks Ölberg in der Stadt Freiburg. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.07.2018
MARC BÜHLMANN

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

A la suite des votations du 23 septembre 1990, un groupe de travail réunissant des
représentants des partis gouvernementaux et des membres du Département fédéral
des transports, des communications et de l'énergie (DFTCE) avait été chargé d'élaborer
les grandes lignes de la future politique énergétique; leur travail donna lieu à la
publication du programme «énergie 2000», présenté à la presse dans sa forme
définitive en mars, après avoir été approuvé par le Conseil fédéral. Le programme va
dans le sens du scénario de référence renforcé et de celui du moratoire, présentés par
le groupe d'experts pour les scénarios énergétiques (GESE) en 1988; il est basé sur deux
axes: 1) utilisation plus rationnelle et économe de l'énergie, 2) promotion des énergies
renouvelables. Afin de tirer parti au maximum de la période du moratoire de 10 ans, les
objectifs fixés sont les suivants: stabiliser la consommation totale d'agents fossiles et
les rejets de CO2 au niveau de 1990 d'ici à l'an 2000, puis les réduire; atténuer
progressivement la croissance de la consommation d'électricité pendant une décennie,
puis stabiliser la demande; favoriser les énergies renouvelables (en l'an 2000 apports
de 0,5% à la production totale d'électricité et de 3% à la production actuelle de chaleur
des agents fossiles); accroître la production hydraulique de 5% et la puissance des
centrales nucléaires existantes de 10%. La réalisation de ces objectifs devra s'appuyer
sur une politique plus rigoureuse d'utilisation de l'énergie et de promotion des agents
renouvelables. Sa mise en œuvre dépendra largement du maintien de l’«armistice
énergétique» entre les principaux groupes d'intérêt concernés. Le DFTCE, qui s'est
entretenu avec de nombreux représentants des cantons, des communes, de l'économie
énergétique et des associations écologistes, a beaucoup insisté sur la nécessaire
collaboration entre ces différents acteurs, l'information, les réunions fréquentes et les
conseils devant permettre de ne pas recourir à des mesures contraignantes.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.01.1991
ANDRÉ MACH

Afin de renforcer et compléter le programme «énergie 2000», le comité d'action du
nord-est de la Suisse contre les centrales atomiques (NWA) a l'intention de lancer une
initiative populaire pour la promotion de l'énergie solaire et une meilleure utilisation
de l'énergie. L'initiative aurait pour ambition de renoncer progressivement à l'énergie
nucléaire après la fin du moratoire et de réduire d'un quart la production de CO2
jusqu'en 2010. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.02.1991
ANDRÉ MACH
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Deux ans après la votation populaire du 23 septembre 1990, le bilan tiré par la majorité
des observateurs, à l'occasion de la publication du deuxième rapport annuel, du
programme «Energie 2000» fut plutôt décevant. Plusieurs personnalités ont même
déjà annoncé son échec ou demandé de réviser ses objectifs à la baisse. Le chef du
DFTCE, reconnaissant les maigres résultats de ces deux premières années, a demandé
des efforts et un engagement accrus des acteurs participant au programme. Au vu de la
progression de la consommation d'énergie en 1991 (+6,2%, la plus forte depuis 1973) et
1992 (+0,1%, avec une température clémente et un recul des activités économiques), il
est évident que les mesures prises dans le cadre du programme n'ont pour l'instant
quasiment pas eu d'influence sur le bilan énergétique de la Suisse. Selon le DFTCE, le
programme ne se trouve que dans sa phase initiale et une amélioration sensible sur le
plan de la consommation d'énergie ne devrait pas intervenir avant la seconde moitié
des années 90. Un important travail d'évaluation des potentiels d'économie d'énergie a
été effectué, mais ces informations doivent encore être traduites en mesures
concrètes. D'autre part, les problèmes financiers de la Confédération et la récession
économique ont rendu plus difficile la réalisation de nombreux projets et plans
existants. Même si les structures organisationnelles du programme ont pu être
consolidées par l'amélioration de la coordination entre les participants et par la
formation de groupes de conciliation sur certains sujets conflictuels, le climat politique
entre les organisations écologistes, les responsables de l'économie énergétique et les
autorités politiques s'est détérioré au cours de l'année sur les questions de
l'augmentation de 10% de la puissance des centrales nucléaires et l'importation de
courant électrique. Au cours de l'année 1992, les bases légales du programme ont été
renforcées sur les plans fédéral (ordonnance de l'arrêté sur l'énergie), cantonal
(plusieurs cantons ont adapté leur législation sur l'énergie au nouveau droit fédéral;
plusieurs cantons (ZH, BE, SO, TG, VS) se sont engagés à réaliser à leur niveau les
objectifs d'«Energie 2000») et communal (on peut également mentionner à ce niveau le
projet «L'énergie dans la cité» qui a été lancé par la Fondation suisse de l'énergie et le
WWF; il s'adresse aux villes de moyenne importance et vise, par le biais de conseils et
d'échanges d'informations, à mettre en œuvre au niveau communal une politique
énergétique allant dans le sens des objectifs d'«Energie 2000»). L'application des
différents programmes de la Confédération dans le domaine de la formation, de
l'information et de la promotion des énergies renouvelables s'est poursuivie. Mis sur
pied en 1991, les quatre groupes d'action, qui réunissent les différents acteurs privés,
ont élaboré et donné l'impulsion aux stratégies de mise en œuvre censées permettre la
réalisation des objectives d'«Energie 2000». 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.12.1992
ANDRÉ MACH

Les relations entre le chef du DFTCE et les organisations écologistes se sont
détériorées à la suite de l'autorisation par le Conseil fédéral d'augmenter de 10% la
puissance du réacteur de la centrale de Mühleberg. Les organisations de protection de
l'environnement avaient décidé de se retirer du groupe de conciliation «déchets
nucléaires» du programme Energie 2000; selon elles, l'augmentation de la puissance de
la centrale bernoise constituerait une violation du moratoire nucléaire adopté par le
peuple en 1990. Au mois de mars, Adolf Ogi a décidé d'ajourner une réunion avec les
organisations écologistes sur la politique énergétique, ces dernières ayant eu
l'intention d'organiser une conférence de presse peu avant la tenue de cet entretien
pour exposer leurs critiques à l'égard des mesures prises dans le cadre du programme
Energie 2000. Les écologistes avaient résolu de procéder de la sorte suite à l'annonce
de la présentation à la presse par l'UDC, le même jour, de son concept de politique
énergétique, lequel ne se démarque guère du programme Energie 2000. Selon les
écologistes, la conférence de l'UDC avait été fixée à ce jour dans le but de reléguer à
l'arrière-plan médiatique leur réunion avec le chef du DFTCE et plus particulièrement
leurs propositions pour compléter le programme Energie 2000. Lors de leur
conférence de presse, les organisations écologistes ont déclaré qu'elles étaient
favorables à l'introduction d'une taxe sur l'énergie ainsi qu'à de nouvelles mesures
d'économie d'énergie; elles ont également annoncé qu'elles demandaient la fermeture
des trois plus anciens réacteurs nucléaires en fonction en Suisse (Beznau I et II et
Mühleberg), qu'elles s'opposaient à la révision de la législation sur l'énergie nucléaire
allant dans le sens d'une accélération des procédures d'autorisation pour la
construction d'installations atomiques, et qu'elles envisageaient de lancer plusieurs
initiatives populaires pour renforcer la politique énergétique de la Confédération.
L'entrevue entre les deux parties, initialement prévue début avril, a finalement eu lieu
un mois plus tard, mais n'a guère permis un rapprochement des positions. Au terme
d'une réunion tendue, les protagonistes ont renoncé à faire une déclaration commune
devant la presse. Accusé de contourner le moratoire nucléaire adopté par le peuple en
1990, le chef du DFTCE s'est défendu en expliquant que l'autorisation pour

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.07.1993
ANDRÉ MACH
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l'augmentation de la puissance de la centrale de Mühleberg allait dans le sens du rejet
par le peuple de l'initiative sur l'abandon du nucléaire en 1990. Ces tensions entre le
département fédéral et les organisations écologistes ont révélé la fragilité de
l'«armistice énergétique» conclu au lendemain des votations fédérales de septembre
1990. Quelques semaines après leur réunion avec le chef du DFTCE, les organisations
écologistes ont cependant annoncé qu'elles désiraient poursuivre leur participation aux
différents groupes de travail du programme Energie 2000, à l'exception du groupe de
conciliation sur les déchets radioactifs. 4

Im Oktober 2019 sickerte zur Presse durch, dass Fachleute des BFE die
Energieszenarien 2050 bezüglich der Laufzeit der Atomkraftwerke in der Schweiz
anpassen wollten. Demnach würde der Bund neu mit einer Laufzeit von 60 Jahren für
ein Werk rechnen und nicht wie bisher von 50 Jahren ausgehen. Dieses
Langzeitbetrieb-Szenario 2050+ würde bedeuten, dass das neuste AKW der Schweiz in
Leibstadt noch bis im Jahr 2044 am Netz bliebe. «Die Realität hat die bisher
unterlegten 50 Jahre überholt», zitierte die NZZ die BFE-Sprecherin mit Verweis auf
die Anlage Beznau I, die 2019 bereits ins 51. Betriebsjahr gestartet war. Während die
einen diese Verlängerung als Chance verstanden, weiterhin eine stabile
Stromproduktion im Inland aufrechtzuerhalten und die Atomkraft als eine Art
Brückenlösung zum noch andauernden Ausbau der erneuerbaren Energien zu
verwenden, sahen andere darin ein erhöhtes Risiko für Unfälle sowie Fehlinvestitionen
in eine überholte Technologie.

Scharfe Kritik an den Schweizer Szenarien übte indes auch das deutsche
Bundesumweltministerium in Berlin, das sich im Oktober 2019 mit «dicker Post» an
Energieministerin Simonetta Sommaruga wandte, wie die Presse schrieb. Mit «[s]ehr
geehrte Frau Bundesrätin, die geplanten Laufzeiten der Schweizer Atomkraftwerke
bereiten mir große Sorge», begann das Schreiben der parlamentarischen
Staatssekretärin Rita Schwarzelühr-Sutter. Dass die verbleibenden vier AKWs der
Schweiz 60 Jahre laufen sollten, sei eine «fatale Fehlentwicklung», erklärte sie weiter.
Gemäss dem Schreiben seien die Anlagen in Beznau «schnellstmöglich» und diejenigen
in Gösgen und Leibstadt, Letzteres nahe der deutschen Grenze, «zeitnah» vom Netz zu
nehmen. Zudem sei es «zwingend», bei Entscheiden über längere Laufzeiten auch die
Bevölkerung der Nachbarstaaten miteinzubeziehen, war dem Brief weiter zu
entnehmen. Energieministerin Simonetta Sommaruga stufte diese scharfen Worte aus
Berlin dem Tages-Anzeiger zufolge als unangemessen ein. In ihrer Antwort im November
hielt sich die Sozialdemokratin aber nüchtern und verwies auf die zwei
Volksabstimmungen von 2016 zur Atomausstiegsinitiative und 2017 zum Energiegesetz,
in welchen das Schweizer Stimmvolk den Neubau von Atomkraftwerken zwar verboten,
eine fixe Begrenzung der Laufzeit aber abgelehnt hatte. Die Kernkraftwerke in der
Schweiz dürften ihren Betrieb fortsetzen, solange sie sicher seien, erklärte Sommaruga
die Schweizer Doktrin. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.12.2019
MARCO ACKERMANN

Wasserkraft

Malgré l'autorisation du gouvernement du canton des Grisons, les premiers travaux de
sondage pour la construction d'une installation de pompage au Val Curciusa (GR) se
sont heurtés à la résistance d'une partie de la population locale et d'organisations
écologistes. D'autre part, lors d'une votation populaire sur le projet des forces motrices
grisonnes de construire une installation hydro-électrique sur la Landquart, cinq
communes sur les onze consultées se sont prononcées négativement; les opposants
craignaient en particulier les répercussions d'une telle réalisation sur l'environnement.
Ce résultat compromet sérieusement le projet des forces motrices, même si la décision
finale d'autoriser la construction revient au gouvernement cantonal. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.09.1991
ANDRÉ MACH

Après le gouvernement valaisan, le tribunal administratif de ce canton a également
rejeté les recours contre le projet Cleuson-Dixence (VS), qui prévoit de doubler la
puissance de turbinage des installations de la Grande-Dixence. Cependant, un dernier
recours du WWF est toujours en suspens auprès du Tribunal fédéral. L'organisation de
protection de la nature n'est pas fondamentalement opposée au projet mais demande
certains aménagements afin de diminuer les impacts sur l'environnement, parmi
lesquels la fixation d'un débit résiduel en aval du barrage. Suite à ce recours à la cour
fédérale, vingt-trois communes de la région se sont exprimées en faveur du projet et

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.11.1991
ANDRÉ MACH
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ont envoyé une lettre commune au WWF, lui demandant de retirer sa plainte. 7

La demande de concession, déposée en 1988 auprès du gouvernement bernois par les
forces motrices de l'Oberhasli en vue d'une extension des installations hydro-
électriques du Grimsel (BE), avait été l'objet de nombreuses critiques et oppositions à
cause de ses répercussions sur l'environnement. Cette année, le projet, retravaillé et
modifié par différentes mesures visant à réduire les dégâts causés à la nature, a été
retransmis au gouvernement bernois; les grandes lignes du projet n'ont cependant pas
été modifiées. Son élément principal est la construction d'un deuxième barrage en
amont du premier qui permettrait, par le stockage de 400 millions de m3 d'eau, de
produire 1000 Mwh durant l'hiver, période où la production d'énergie hydro-électrique
est la plus faible. Les différentes améliorations n'ont pas empêché le dépôt de 1100
oppositions auprès des autorités bernoises. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1991
ANDRÉ MACH

Un consortium réunissant Motor Columbus, NOK et les forces motrices du
Liechtenstein travaille depuis plus de dix ans sur le projet de construction de cinq
barrages successifs sur le Rhin, entre Trübbach (SG) et Sennwald (SG) à la frontière du
Liechtenstein. Une étude du consortium a abouti à la conclusion qu'un tel projet serait
écologiquement supportable. En dépit de ces résultats, toutes les communes suisses
touchées ont déjà exprimé leur opposition. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1991
ANDRÉ MACH

Afin d'inciter le WWF à retirer son recours auprès du Tribunal fédéral contre le projet
Cleuson-Dixence (VS), la société Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) avait proposé à
l'organisation écologiste d'affecter 5 millions de francs pour aider les chômeurs
valaisans. Le WWF, estimant que cette proposition n'avait aucun rapport avec les
compensations écologiques qu'il réclamait, a rejeté l'offre de la société électrique. Par
la suite, grâce à une tentative de conciliation sous l'égide du Tribunal fédéral, les deux
protagonistes, ainsi que l'Etat du Valais et les communes concernées par le projet, ont
conclu une convention prévoyant, en échange du retrait du recours, la réalisation des
principales exigences du WWF. Tout d'abord, un débit minimal de 50 litres par seconde
devra être maintenu en aval du barrage le long de La Dixence, ainsi que l'interdiction de
tout captage supplémentaire des hautes eaux dans le val des Dix. En outre, les biotopes
des communes de Nendaz et d'Hérémence seront protégés. Enfin, une étude des
impacts sur le Rhône sera effectuée par une commission neutre qui formulera des
propositions d'aménagement si nécessaire. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1992
ANDRÉ MACH

Bien que fort avancé puisque au bénéfice de l'autorisation de construire, le projet
Mauvoisin II (VS) consistant à augmenter de 150% la puissance du barrage situé au fond
de la vallée de Bagnes a été ajourné par le conseil d'administration des Forces
motrices de Mauvoisin (FMM). L'insécurité régnant sur le marché européen de
l'électricité est à l'origine du report de ce projet dont la réalisation aurait entraîné une
dépense de quelque CHF 700 millions. Un réexamen de la situation devrait avoir lieu en
1997/98. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.11.1995
LIONEL EPERON

Les Forces motrices de l’Oberhasli (FMO) ont déposé une demande de permis de
construire pour rehausser le niveau du barrage du lac du Grimsel (BE). La société
électrique veut surélever les deux murs du barrage de 23 mètres. La capacité de
retenue serait portée de 95 millions à 170 millions de mètres cube, soit 250
gigawattheures d’énergie accumulée. La production annuelle de courant électrique se
trouverait majorée de 20 gWh. Ces travaux entraîneraient une modification du tracé de
la route du col du Grimsel, à l’est du lac. Les coûts d’investissement du projet sont
évalués à 210 millions de francs. Une dizaine d’organisations de défense de
l’environnement, emmenées par Pro Natura et le WWF Suisse, ont déposé un recours
contre ce projet de rehaussement de barrage. Elles ne sont pas d’accord de sacrifier
une importante surface dans un paysage d’importance nationale pour « un gain de
production discutable ». De plus, elles dénoncent également le « pompage-turbinage »
à grande échelle qui produit un courant « sale ». (Les défenseurs de l’environnement
reprochent aux FMO de pratiquer à grande échelle le pompage-turbinage avec le lac
artificiel de l’Oberaar: environ huit fois par an le lac entier du Grimsel est pompé vers le
lac de l’Oberaar et returbiné ensuite vers le bas. Ce système permet de produire plus

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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d’électricité aux heures de pointe et de la vendre à un prix plus élevé. Or, pour les
associations environnementales, le courant utilisé pour le pompage n’est pas propre
car il provient essentiellement de centrales nucléaires et à charbon.) 12

Alternativenergien

Le secteur solaire a bénéficié de quelque 27 millions de francs (16,3%) émanant du
secteur public en 1989. Le coût de son kWh demeurant jusqu'à quatre fois plus cher
que celui du kWh produit conventionnellement, l'énergie solaire reste relativement peu
utilisée en Suisse. L'un des buts du projet «Solar 91» réside justement dans le
dépassement de ce handicap. Lancée en mai 1990 par la Société suisse pour l'énergie
solaire (SSES), le Tour de Sol, la Fondation de la Greina et soutenue par les milieux
écologistes, les électriciens, l'USAM, l'USS, certains cantons ainsi que par Adolf Ogi,
cette campagne pour l'indépendance énergétique du pays vise la mise en place, d'ici à
fin 1991, de 700 nouvelles installations solaires dans l'ensemble des communes
suisses. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.05.1990
BRIGITTE CARETTI

Allant dans le sens d'une concrétisation de ces différents programmes, la fondation
pour l'installation solaire du Mont-Soleil s'est constituée en 1990. Elle regroupe,
notamment, les Forces motrices bernoises et la société Elektrowatt. La construction de
cette centrale devrait débuter en 1991, le projet ayant reçu son autorisation générale. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Lancé en mai 1990, par la Société suisse de l'énergie solaire (SSES) et d'autres
organisations, le programme Solar 91 avait pour objectif la construction de 700
installations solaires en Suisse jusqu'au ler août 1991. Le projet a connu un succès
inattendu; au mois de mai déjà, 500 nouvelles installations étaient projetées ou mises
en service. 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.05.1991
ANDRÉ MACH

Jusqu'à maintenant, l'énergie éolienne est restée très peu développée en Suisse.
Quelques innovations semblent néanmoins voir le jour. Les forces motrices du nord-est
de la Suisse ont décidé de construire la plus grande installation éolienne de Suisse sur
la commune de Fläsch (GR) à près de 1000 mètres d'altitude. Les trois éoliennes de
l'installation devraient produire 800'000 kwh par année (en comparaison, l'installation
solaire du Mont-Soleil ne devrait en produire que 720'000). Dans le canton de Berne,
des études ont été faites, qui indiquent que près de 2% de l'énergie consommée dans
le canton pourrait être produite par des éoliennes; plus de 400 lieux propices à
l'énergie éolienne ont été signalés. Pour l'instant, l'énergie éolienne est
économiquement plus intéressante que l'énergie solaire. 16

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.06.1991
ANDRÉ MACH

Le canton de Berne fait figure de canton-pionnier pour la promotion de l'énergie
solaire; grâce notamment à de nombreuses subventions publiques, plus de la moitié de
l'énergie solaire produite en Suisse provient de ce canton. Au niveau international, la
Suisse est considérée comme un des pays à la pointe en Europe dans le domaine de
l'énergie solaire; cela est dû principalement au savoir-faire et à l'argent disponible dont
ce type d'énergie bénéficie en Suisse. Toutefois, le potentiel de cette énergie
renouvelable reste, à court et à moyen terme, relativement peu important; ainsi, selon
une étude de l'Union des centrales suisses d'électricité, pour atteindre les objectifs
d'«énergie 2000» dans le domaine des énergies renouvelables (0.5% de la production
totale d'électricité), il faudrait construire environ 40'000 centrales solaires pour un
coût total d'environ CHF 2.5 milliards. 17

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.07.1991
ANDRÉ MACH

Les forces motrices bernoises (FMB) et la société Elektrowatt ont commencé la
construction de l'installation solaire du Mont-Soleil, sur la commune de Saint-Imier
(BE). Le coût du projet se monte à 10 millions de francs (le canton de Berne y
contribuera pour un quart). Il s'agira de la plus grosse installation solaire en Europe. 18

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.08.1991
ANDRÉ MACH
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La centrale solaire du Mont-Soleil à Saint-Imier (BE) a été officiellement mise en
service au mois d'avril. Avec une surface de 4000 m2, il s'agit de la plus grande
installation de ce type en Europe. Cependant, l'énergie produite reste encore
considérablement plus chère – 15 fois – que celle d'une centrale nucléaire ou hydro-
électrique. L'objectif principal de cette nouvelle installation ne réside toutefois pas
dans la production d'énergie mais doit avant tout servir à des fins de recherche et de
développement. 19

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.04.1992
ANDRÉ MACH

La promotion des énergies alternatives, un des deux axes principaux du programme
«Energie 2000», a tout particulièrement souffert de la période de récession
économique et de restrictions budgétaires de la Confédération. La concrétisation de
nombreux projets pilotes et de démonstration, dans les domaines de l'énergie solaire
ou éolienne, dont la rentabilité est encore largement inférieure aux agents
énergétiques traditionnels et qui, par conséquent, dépendent pour une large part des
subventions publiques a dû être suspendue ou tout simplement abandonnée en raison
de difficultés financières. Une telle évolution compromet la réalisation des objectifs
d'«Energie 2000» concernant les énergies renouvelables. Toutefois, plusieurs cantons
ont adopté, depuis le lancement d'«Energie 2000», des mesures visant à favoriser, par
des subventions ou des avantages fiscaux, la réalisation d'installations utilisant des
énergies renouvelables. 20

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.11.1992
ANDRÉ MACH

En raison de la baisse des prix des agents énergétiques non-renouvelables, de la
récession et des faibles moyens financiers de la Confédération pour la promotion de
l'énergie solaire, la plupart des entreprises spécialisées dans la technologie
photovoltalque ont connu de grosses difficultés économiques. Afin de remédier à cette
situation, l'Association suisse des spécialistes de l'énergie solaire (SOFAS) a préconisé
la création d'un fonds national pour le sauvetage et la promotion de l'énergie solaire
. 21

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.10.1993
ANDRÉ MACH

La plus grande centrale solaire des alpes suisses, située à Caischavedra dans le canton
des Grisons, a été inaugurée. Cette installation, financée par l'Office fédéral de
l'énergie, le canton des Grisons et les forces motrices du Nord-Est de la Suisse (NOK),
devrait produire entre 120'000 et 150'000 kilowattheures par année. 22

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.10.1993
ANDRÉ MACH

Selon les responsables du projet «Solar 91 », environ 800 communes suisses sur les
3029 existantes disposent d'au moins une installation solaire. Le but du projet «Solar
91», partie intégrante du programme Energie 2000 depuis 1992, est de faire construire
une installation solaire dans chaque commune suisse pour l'an 2000. 23

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.11.1993
ANDRÉ MACH

Les organisations suisses pour la promotion de l'énergie solaire et les associations
professionnelles de la branche ont fondé une communauté d'intérêts sous le nom de
Swissolar. Son objectif est d'améliorer les conditions d'utilisation de ce type d'énergie.
Swissolar s'est notamment donné pour tâches de renforcer et de coordonner les
activités de ses membres dans les domaines de la communication, du marketing et de la
formation. 24

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.08.1994
LIONEL EPERON

Le bas prix des agents énergétiques non-renouvelables, la récession ainsi que les
faibles moyens financiers de la Confédération pour la promotion de l'énergie solaire
ont, cette année encore, fortement pénalisé les entreprises spécialisées dans cette
technologie. Devant de telles difficultés, bon nombre de chercheurs ont d'ailleurs
décidé de s'installer à l'étranger pour y poursuivre leurs travaux. Au mois de septembre,
les ventes de cellules photovoltaïques avaient en effet diminué de 26,5% et celles des
collecteurs thermiques de 11% par rapport à 1993. Cette conjoncture particulièrement
défavorable n'a pas manqué de provoquer une vive amertume chez les représentants
de l'industrie solaire qui ont notamment reproché à la Confédération son manque de
volonté politique dans ce domaine. 25

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.09.1994
LIONEL EPERON
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Pour la première fois en Suisse, la chaleur terrestre (géothermie) a été utilisée dans la
commune de Riehen (BS), où 1000 habitations et équipements publics sont d'ores et
déjà raccordés à la nouvelle installation. Celle-ci, dont les frais d'investissement se sont
élevés à CHF 43 millions, devrait permettre d'économiser quelque 1750 tonnes de
mazout par année. 26

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.09.1994
LIONEL EPERON

L'éolienne la plus puissante du pays a été inaugurée sur le Grenchenberg (SO) durant
le courant du mois d'octobre. D'une puissance de 150 kilowatts sous un vent de 50
km/h, elle devrait fournir environ 140'000 kilowattheures par année, soit la
consommation annuelle de 30 à 40 ménages. Financée à 50% par la Confédération et le
canton de Soleure, l'installation a également reçu le soutien du WWF et de la
Communauté de travail pour un approvisionnement en énergie décentralisé (ADEV). 27

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.10.1994
LIONEL EPERON

A l'occasion de la remise des Prix solaires 94, la cheffe du DFI a signé la Charte Energie
et Environnement pour les villes et communes dont l'objectif est la mise en pratique
volontaire, au niveau communal, des objectifs fixés dans le cadre du programme
Energie 2000. Selon le principe retenu par ses auteurs, la Charte fonctionne sur un
système de points dont l'attribution dépendra de la réalisation, par les communes, des
différentes mesures prévues par l'accord. Font partie de la Charte les communes qui
ont totalisé au minimun 20 points. 28

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Après avoir reçu le Prix solaire 1995, la Ville de Lausanne s'est également vue décerner
le Prix solaire européen pour sa politique de promotion de cette énergie renouvelable
et pour son installation solaire de 618 m2 sur le stade de la Pontaise. Cette réalisation
permet de fournir 90'000 kilowattheures par année, couvrant ainsi le 40% des besoins
en courant électrique du stade. 29

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.10.1995
LIONEL EPERON

Six cantons du Nord-Ouest de la Suisse (BE, BL, FR, JU, NE, SO) ont lancé fin janvier
une campagne de promotion du chauffage par pompes à chaleur afin de favoriser
l'implantation de cette technologie qui – bien que d'un rendement supérieur à celui
des énergies fossiles – peine à se développer en raison du bas prix du mazout (Signalons
que le programme Energie 2000 a pour objectif de porter à 100'000 le nombre des
pompes à chaleur d'ici la fin du siècle. Seules quelque 43'000 unités ont été jusqu'ici
installées). 30

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.01.1996
LIONEL EPERON

La communauté de travail pour l'énergie solaire Swissolar a proposé que l'énergie
nécessaire au déroulement de l'Expo 2001 ne soit produite qu'à partir d'agents
renouvelables (hydraulique, bois, pompes à chaleur, biomasse, soleil). Selon l'étude de
faisabilité, l'exposition nationale consommera 46 millions de kWh en électricité et 60
millions de kWh en carburants divers, quantités que la technologie solaire sera, selon
les experts de Swissolar, largement en mesure de couvrir à la fin du siècle si les
objectifs d'Energie 2000 sont atteints. 31

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.08.1996
LIONEL EPERON

C'est à la fin du mois d'octobre que les premiers tests d'exploitation de la plus grande
centrale éolienne de Suisse ont débuté. Située sur les hauteurs du Mont-Crosin (Jura
bernois), cette installation comporte trois turbines d'une puissance globale d'environ
1,8 mégawatt. Si le régime des vents devait s'avérer satisfaisant, elle pourrait couvrir les
besoins annuels en électricité de 600 ménages. 32

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.12.1996
LIONEL EPERON

En association avec trois communes avoisinantes, la ville de Lausanne a réalisé une
première européenne en mettant en service régulier deux bateaux électro-solaires
destinés au cabotage touristique sur le lac Léman. Pouvant transporter 24 passagers à
une vitesse de 10 km/h, ces embarcations ont coûté CHF 220'000 pièce. 33

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.08.1997
LIONEL EPERON
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Depuis le mois d'octobre de l'année sous revue, l'Institut de recherche physique Paul
Scherrer (PSI) à Villigen (AG) dispose d'un four solaire permettant de concentrer et de
transformer l'énergie solaire en combustibles pouvant être stockés et transportés.
D'une conception unique au monde, cette installation qui a coûté CHF un million
parvient à produire de la chaleur dépassant les 2'000 degrés. 34

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.10.1997
LIONEL EPERON

La plus grande centrale éolienne de Suisse établie sur le Mont-Crosin (Jura bernois) a
passé avec succès sa période d'essai. Durant ses sept premiers mois d'exploitation,
l'installation de la firme Juvent SA a en effet fourni quelque 1.2 millions de kWh sur les
1.8 millions escomptés annuellement. En raison du vif intérêt que l'électricité ainsi
produite a rencontré auprès de gros acheteurs régionaux ainsi que de particuliers, les
promoteurs de la centrale ont fait part de leur intention de construire une nouvelle
turbine sur le site. Par ailleurs, la centrale éolienne la plus élevée d'Europe a été mise
en service sur le Titlis (OW) à 3'010 mètres d'altitude. En tant qu'installation pilote,
celle-ci servira en premier lieu à récolter des informations sur les potentialités de
l'énergie éolienne en milieu alpin. 35

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.12.1997
LIONEL EPERON

L’énergie éolienne a suscité des inquiétudes, notamment de la part des organisations
de protection de l’environnement. Alors que les annonces de projets se sont
multipliées tout au long de l’année, des voix se sont fait entendre pour réclamer une
meilleure prise en compte de l’impact de ces installations sur l’environnement et le
paysage. Pro Natura a ainsi relevé que les éoliennes génèrent des nuisances pour la
faune, particulièrement pour les oiseaux, et insisté sur l’importance d’établir une
planification cantonale et régionale afin de tenir compte de l’ensemble des paramètres
du problème. En outre, toujours plus de projets sont contestés devant les tribunaux par
les riverains au motif de leur impact négatif sur le paysage. 36

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.08.2009
NICOLAS FREYMOND

Gemäss der Energiestrategie 2050 ist geplant, dass bis ins Jahr 2050 rund sieben bis
zehn Prozent des Schweizer Strombedarfs mit Windkraftenergie gedeckt werden.
Aktuell liege dieser Wert Zeitungsberichten zu Folge noch unter einem Prozent. Das
grösste Windenergiepotential sei gemäss der NZZ in den Kantonen Bern und Waadt zu
verorten. Um die Windenergie zu fördern, eröffnete das BFE im Sommer 2018 den
«guichet unique». Dieser soll zu einer Koordinations- und Anlaufstelle für
Projektentwickler und Behörden werden, die Anliegen und Fragen rund um das Thema
Windenergie einbringen möchten.
Im ersten Halbjahr 2018 berichteten vorwiegend Medien aus den Kantonen Waadt,
Neuenburg, Jura, Schaffhausen, St. Gallen, Appenzell-Ausserrhoden, Glarus und Basel-
Landschaft rund um das Thema Windkraft. Wohl am intensivsten mit dem Thema
Windenergie beschäftigten sich mehrere Akteure im Kanton Waadt, wo mehrere
Projekte im Waadtländer Jura diskutiert wurden. Auf grosses mediales Interesse stiess
dabei vor allem die Gemeindeversammlung im kleinen Ort La Praz (VD), die nach einem
gescheiterten ersten Anlauf erneut über den geplanten Windpark «Mollendruz»
abstimmte und diesen beim zweiten Anlauf guthiess. 
Auf viel Gegenwind stiessen beispielsweise auch Projekte in den Kantonen Appenzell-
Innerrhoden (Windpark Oberegg), Schaffhausen (Windpark Chroobach) oder auch
Glarus (Projekt Linthwind). Gegnerinnen und Gegner von Windkraftanlagen
argumentierten bei diversen Projekten hauptsächlich damit, dass Windräder das
Landschaftsbild stören, Rotoren Fledermäuse oder andere Vögel töten und die
Rotorengeräusche Anwohner verärgern könnten. Zuletzt wurde in einigen Kantonen
auch darüber debattiert, wie gross der Abstand von Windanlagen zu Wohngebieten sein
müsse. 37

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.06.2018
MARCO ACKERMANN

Gemäss der Botschaft zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 aus
dem Jahr 2013 liege das nachhaltig nutzbare Potenzial der Photovoltaik in der Schweiz
bei 11,1 TWh elektrischer Energie. Um den Zubau solcher Anlagen voranzutreiben,
liessen das Bundesamt für Energie BFE, das Bundesamt für Meteorologie und
Klimatologie MeteoSchweiz sowie das Bundesamt für Landestopografie swisstopo eine
Website (sonnendach.ch) erstellen, auf welcher für jede Liegenschaft der Schweiz das
Potenzial für Wärme- und Elektroenergie kostenlos ermittelt werden kann. Mithilfe
dieser Analysen rechnete das BFE mit einem viel grösseren Produktionspotential als
dies der Bundesrat im ersten Massnahmenpaket vorgesehen hatte. Gemäss einer

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.06.2019
MARCO ACKERMANN
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Medienmitteilung des BFE vom April 2019 liege demnach das gesamte jährliche
Solarstrompotential der Schweizer Gebäude bei rund 67 TWh. Gegenüber der
Erzeugung im Jahr 2017 könnte somit die Produktion um den Faktor 40 gesteigert
werden und würde demnach etwa 110 Prozent des Gesamtschweizer Strombedarfs
decken, rechnete der Tages-Anzeiger vor. Medienberichten zufolge hat sich jedoch
genau diese Jahresproduktion nicht – wie vom Dachverband Swisssolar erwartet –
ausreichend stark nach oben entwickelt. Gemäss einer Studie der Schweizerischen
Energiestiftung liege die Schweiz zudem im internationalen Vergleich bei der
Solarenergie weit hinten und erreichte auf der Rangliste von 29 europäischen Ländern
den fünftletzten Platz. 38

Ursprünglich galt die Geothermie als Hoffnungsträgerin der Energiewende, um stabilen
Bandstrom generieren und ökologische Fernwärme fördern zu können. Frühere
Projekte in Basel und St. Gallen hatten jedoch aufgrund von Erdbeben (und in St. Gallen
wegen zu geringer Wasservorkommnisse in der Tiefe) abgebrochen werden müssen, was
in der Folge für einen starken Dämpfer in der ursprünglichen Euphorie gesorgt hatte. In
neuerer Zeit schien sich das Blatt – vorwiegend in der Romandie – aber wieder
gewendet zu haben, wie das St. Galler Tagblatt vermutete. Während vor allem die
Kantone Genf, Waadt, Freiburg und Jura die Geothermie fördern wollten, sei die
Entwicklung solcher Projekte in der Deutschschweiz noch weniger weit fortgeschritten,
wie die Zeitung «La Liberté» feststellte. Als das am weitesten avancierte Projekt gelte
jenes in der jurassischen Gemeinde Haute-Sorne, welches vom Bund mit CHF 64.1 Mio.
unterstützt werde, so der Tages-Anzeiger. Basis für diesen eidgenössischen Beitrag
bildete das neue Energiegesetz, das per 2018 in Kraft getreten war und
Beitragszahlungen für Erkundungen des Untergrunds vonseiten des Staates vorsieht. Ob
zukünftig einmal mittels Geothermie Häuser in der Schweiz durch Fernwärme beheizt
und allenfalls auch Elektrizität ins Netz eingespeist werde, hänge wohl vorwiegend von
Haute-Sorne ab, mutmasste der Tages-Anzeiger. 39

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.11.2019
MARCO ACKERMANN

Umweltschutz

Naturschutz

Devant la volonté des PTT d'installer, aux alentours de Moudon dans le Jorat vaudois,
quatre antennes à ondes courtes de 65 et 106 mètres de haut et d'une puissance de
500 kW chacune au service de Radio Suisse Internationale, un important mouvement
d'opposition est né dans la région. Il est principalement représenté par l'organisation
JORAT (Jacquerie des opposants résolus aux antennes tyranniques). Les principaux
reproches faits à ce projet sont, d'une part, qu'il défigurerait le paysage et, d'autre
part, que les nuisances dues aux champs électromagnétiques porteraient atteinte à la
vie quotidienne en perturbant le fonctionnement des appareils électriques. Le Conseil
d'Etat vaudois se rangea, lors de la procédure de consultation, du côté des opposants,
comme le firent également tous les partis du canton. Devant ce front uni, les PTT ont
entamé des démarches afin de trouver une solution de remplacement, s'intéressant
notamment à la commune de Grandcour (VD), près du lac de Neuchâtel. 40

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 09.08.1990
SERGE TERRIBILINI

Ces diverses interventions ont provoqué des protestations véhémentes de la part des
organisations de protection de l'environnement et de la nature. Celles-ci ont dénoncé
ce qu'elles considèrent comme une entreprise de sabotage de la protection des marais
au seul bénéfice des intérêts de la construction et du tourisme. Pour sa part, le Conseil
fédéral a déclaré qu'il n'entendait pas trahir la volonté populaire, mais qu'il était prêt à
poursuivre sa collaboration étroite avec les cantons et à examiner de près les cas où
des conflits importants existent, quitte à réduire le nombre d'objets figurant dans
l'inventaire des sites marécageux. 41

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Anlässlich der Konferenz der Unterzeichnerstaaten der Konvention über den Schutz der
biologischen Vielfalt forderten der WWF, SWISSAID und die Westschweizer
Bauernorganisation Union des Producteurs Suisses (UPS) die rasche Ratifizierung der
Artenschutzkonvention durch die Schweiz. Die an der Konferenz von Rio 1992
beschlossene Konvention sieht unter anderem die gerechte Entschädigung für Patente
genetischer Ressourcen aus Entwicklungsländern vor. Die Industrieländer hatten sich
jedoch im Gefolge der Konferenz nicht bereit gezeigt, die Artenschutzkonvention in der

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT
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beschlossenen Form zu akzeptieren. Es waren vor allem Länder der Dritten Welt,
welche die Konvention bisher ratifizierten. 42

Gewässerschutz

Der Ton zwischen Pro Natura und den Bauern verschärfte sich im Sommer 2016, als die
Naturschutzorganisation Ende Mai eine Plakatkampagne startete, in der sie die
Landwirtschaft für die Pestizidbelastung in den Gewässern verantwortlich machte.
Der Schweizer Bauernverband (SBV) fühlte sich von dieser Kampagne zu Unrecht
angegriffen. Die Branche habe in den letzten Jahren grosse Anstrengungen
unternommen, um die Verwendung von Pflanzenschutzmitteln zu optimieren,
verteidigte sich der Verband in einer Medienmitteilung. Der konfrontative Kurs von Pro
Natura sei unverständlich; das Gespräch zu suchen wäre zielführender. Pro Natura
wiederum liess verlauten, dass ein zielführender Dialog mit den Bauern über den
Einsatz von Pestiziden nicht möglich sei, da die Landwirte aus dem Einsatz von
Pestiziden resultierende Probleme negieren würden. In die Hand spielte der
Naturschutzorganisation ein kurz darauf vom BAFU veröffentlichter Bericht, der die
Landwirtschaft als primäre Quelle von Mikroverunreinigungen durch diffuse Einträge
identifizierte und Verunreinigungen durch den Einsatz von Pflanzenschutzmitteln für
die Wasserlebewesen als am problematischsten erachtete. Den Zeitpunkt zur
Lancierung ihrer Kampagne hatte Pro Natura nicht zufällig gewählt, sondern bewusst
um den Termin gelegt, an dem der Aktionsplan zur Risikoreduktion und nachhaltigen
Anwendung von Pflanzenschutzmitteln in die Vernehmlassung gelangte. Es gelte, den
Druck aus der Öffentlichkeit aufrecht zu erhalten, bestätigte der Sprecher der
Organisation. Ansonsten bestehe die Gefahr, dass Interessenvertreter aus
Landwirtschaft und Chemieindustrie den Aktionsplan entschärfen würden.

Bereits Ende 2015 hatte Pro Natura die Bauern in einer Medienmitteilung angeklagt,
sich nicht um die Umwelt zu scheren. Ferner habe sich der Bauernverband im Aufruf
zur Demonstration gegen die vorgesehenen Budgetkürzungen vom November 2015
explizit gegen den Gewässerschutz ausgesprochen, lautete ein weiterer, zu jener Zeit
von Pro Natura erhobener Vorwurf. Auch diese Anschuldigungen wies der
Bauernverband damals zurück. 43

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.05.2016
MARLÈNE GERBER

Luftreinhaltung

Dans le cadre de l'instauration de zones limitées à 30 km/h en ville, une polémique est
née entre I'OFEFP et l'Empa (Laboratoire fédéral d'essai des matériaux et de
recherches). Ce dernier, sur demande de l'Association suisse des importateurs
d'automobiles, a effectué une étude comparative sur le comportement des véhicules
aux vitesses de 30 et 50 km/h. Il en a conclu qu'à 30 km/h, les voitures consommaient
plus d'essence et augmentaient leurs émissions polluantes. L'OFEFP considère que
cette étude ne tient pas compte de tous les paramètres et qu'il n'est pas question de
remettre en cause la politique suivie, qui cherche d'abord à dissuader d'utiliser les
véhicules individuels au profit de moyens de transport moins polluants. 44

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Les organisations de protection de l'environnement se sont également manifestées
pour la circonstance. Elles ont, elles aussi, constaté que les objectifs fixés étaient loin
d'être remplis et ont critiqué le manque d'engagement de la Confédération. Elles ont
particulièrement fustigé l'attitude des cantons qui ont longuement tardé à élaborer
leurs plans de mesures et ont demandé que la Confédération fasse pression sur eux
pour qu'ils soient mis en oeuvre. Elles ont aussi exigé l'introduction de taxes incitatives
sur le CO2 et sur l'énergie, un renforcement des normes sur les gaz d'échappement,
l'introduction de catalyseurs pour les poids lourds avec moteur diesel ainsi qu'une
réduction des émissions de composés organiques volatils. 45

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Archive, Bibliotheken, Museen

Im Projektwettbewerb für die Sanierung und Erweiterung des Landesmuseums Zürich
stach ein junges Architekturbüro aus der Schweiz die gesamte internationale
Konkurrenz aus. Das siegreiche Team will den heutigen Verwaltungstrakt durch einen
Neubau ersetzen, der sich wie eine Schlange durch den Platzspitz-Park und um den vor
über 100 Jahren erstellten «Türmchenbau» zieht, wobei alte und neue Gebäude
miteinander verbunden werden. Gegen das Projekt regte sich Widerstand aus Kreisen
der Natur- und Heimatschützer. Sie kritisierten insbesondere den Einbezug des
Platzspitz und verlangten, der Neubau sei gesondert an einem anderen Standort zu
erstellen. Nach mehreren öffentlichen Hearings mit Architekten und
Museumsfachleuten liessen sich die Kritiker allerdings weitgehend besänftigen. 46

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.09.2002
MARIANNE BENTELI
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